
Arbre de plus de 4 mètres au fond du jardin

------------------------------------ 
Par budy 

Bonjour,

un arbre de plus de 4 mètres est à - de 2 mètres de la palissade qui se trouve au fond de mon jardin, peut-on demandé
à la propriétaire de l'élaguer? merci pour votre réponse.


